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2. Aspect technique 
 
La maison existante sera utilisée de la manière suivante : 

Rez-de-chaussée, bureaux, cuisine et sanitaires pour la déchetterie. 
Premier étage et les combes seront affectés à un appartement de service. 
Un nouvel accès sera créé sur la façade Nord. 
Un garage préfabriqué sera implanté au Nord de la parcelle dans une surface privative. 
 
 
3. Coût selon l’avant-projet du bureau d’architectes Cremona & Peyraud 
 
1. Démolition et reconstruction rez 1er étage et combles CHF 415'000.00 

2. Isolation périphérique des 3 façades CHF 33'000.00 

3. Aménagement de la zone Nord et garage CHF 43'400.00 

4. Taxes, divers et imprévu CHF 20'000.00 

5. Honoraires d’architectes CHF 37’500.00 

Total TTC CHF 548'900.00 
 
 
4. Financement 
 
Le crédit relatif à la réhabilitation de la fermette se monte à CHF 548'900.00 ; un montant de 
CHF 650'000.00 figure au budget 2014 des investissements dans le compte No 720.501.10. 
 
 
5. Charges financières 
 
- Intérêt 3 % de CHF 548'900.00, soit CHF 16’467.00 
- Amortissement 3 % de CHF 548’900.00, soit CHF 16'467.00 
 
 
6. Proposition 
 
Le Conseil communal vous propose, d’une part, de lui accorder le crédit nécessaire à ce 
projet et, d’autre part, de lui donner l’autorisation de recourir à l’emprunt pour couvrir cette 
dépense, à savoir CHF 548'900.00. 
 
 
7. Valeur locative de l’appartement de service 
 
Valeur locative annuelle de l’appartement duplex  CHF 18'000.00. 
 
 
B. CONSTRUCTION D’UN COUVERT EXTERIEUR 
 
 
1. Aspect technique 
 
Cette construction au Sud est nécessaire pour la réception et le stockage momentané de 
différents déchets valorisables, tels que matériels électroniques, batteries, etc. Cette 
construction en bois aura une surface de 55.00 m2 et une hauteur de 3.00 m. recouverte 
d’une toiture végétalisée. 
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